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PUOJJn' Dl~ LOI suu L,11,sTJlUC'flOIY l11UJllAIIU~. 

AnT. 31. 

lhsposit1:ons a<~cli"tionnelles proposées pm· 1l1. le i1Jùiistre de l'.lntért'cur. 

<< Les instituteurs et professeurs des écoles normales et des écoles primaires. 
supérieures sont nommés et révoqués par le Gouvernement. 

)) Il y aura Jans chaque école normale un Ministre du culte, chargé de l'en 
seignement de la morale et de la religion. i1 

Amendement prdsenté pm· M. DE .MÉRODE, an second pa1·arrraplie addüz'on,nel 
propor;é par !JI. le Afinùtrn de l'Intet·iem'. 

Substituer les mots : l'édnoat,,:on morale et t·ahgieHse _} à ceux de : l'enseigne- 
ment de la morale et de la relig1:on. 


